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Objet : Préavis de grève adressé par mail 
 

 

Monsieur le Directeur général, 

Nous relayons la mobilisation nationale sur les retraites, prévue le jeudi 16 courant. Ce préavis ne vise toujours 
pas l'entreprise en elle-même, mais plus largement l'intérêt général.  
 
La réussite de ce mouvement passe par sa durée et la ténacité dans l’action. Cela doit guider les salariés dans ce 
mouvement national dont nous ne maîtrisons pas l’issue. 
 
Sur les articles L2511-1, L2512-1 et suivants du Code du travail, nous formulons un préavis de grève pour le 16 

février de 00h00 à 24h00 en appelant chacun à prendre ses responsabilités et à agir en harmonie avec les 

critiques formulées à l’encontre du projet de loi.  

 

Le pourcentage de grévistes reste un indicateur fort qui pèse dans les analyses gouvernementale et patronale. 

Chacun décidera de son action en conscience. 55 minutes de grève à déclarer en début de poste restent le 

minima pour ne pas rester inactif et ne pas regretter ensuite l’application d’une loi injuste. Ces 55 mn ne 

pénalisent pas ses collègues ni le fonctionnement de l’entreprise.  

  

Outre les revendications nationales et les nôtres des 19, 31 janvier et 7 février s’ajoutent : 

. Avec des générations différentes au travail, entre les plus jeunes et les seniors qui resteraient 2 ans de plus 
dans l’entreprise, les mentalités et aspirations évoluent.  
Réforme votée ou pas, nous demandons l’ouverture d’une réflexion sur les rythmes de travail.   
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 

Le Délégué Syndical Central 
 
 
 

Thierry Decorsier 
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